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PROJET DE BUDGET-PROGRAMME POUR L’EXERCiCE BIENNAL 1992-1993 

1. Le présent rapport porte sur les dépenses additionnelles découlant des 
résolutions et décisions adoptées par le Conseil économique et social a ses 
première et seconde sessions ordinaires de 1991. Conformément au paragraphe 3 
de l’article 31 du règlement intérieur du Conseil, le Conseil a reçu, 

lorsqu’il y  avait lieu, un état des incidences desdites résolutions et 
décisions sur le budget-programme avant de les adopter. Un état récapitulatif 
de toutes les résolutions et décisions pour lesquelles un tel état a été 
présenté figure dans l’annexe au présent rapport, 

2. Le montant estimatif des dépenses additionnelles découlant des 
résolutions et décisions adoptées par le Conseil économique et social s’élève 
a 3 767 300 dollars pour l’année 1991, à 7 468 200 dollars pour l’exercice 
biennal 1992-1993 et ir 1 328 100 dollars pour l’exercice biennal 1994-1995, 
soit au total 12 563 600 dollars. 

3. Le total des ressources prévues, qui doit permettre de couvrir i la fois 
le coût des services de conférence (5 540 200 dollars) et les autres dépenses 
(7 023 400 dollars), se répartit comme suit : 
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19 ‘$ 1 1992-1393 1994-!995 Total 

(En dollars) 

Coût des services de 
conférence 1 634 000 3 771 400 134 800 5 540 200 

Autres dépenses 2 133 300 3 696 800 1 193 300 7 023 400 _--_ - .-. .- . 

Total 3 767 300 7 468 200 1 328 100 12 563 600 _ ~.----- .--~. . _.__ ~_-- .~ 

4. Les prévisions de dépenses pour les services de conférence dont il est 
fait mention au paragraphe 3 ci-dessus ont été calculées sur la base du coût 
intégral. En ce gui concerne l’année 1991 (1 634 000 dollars), des crédits 
avaient été ouverts pour l’exercice biennal 1990-1991 au chapitre 29 rJervices 
de conférence et bibliothèque) A/ pour financer cea dépenses. En ce qui 
concerne l’exercice biennal 1992-1993. les prévisions de dépenses pour les 
services de conférence (3 771 400 dollars) ont été calculées en partant de 
l’hypothèse que les services requis en l’occurrence ne pourraient pas être 
assurés par le personnel permanent du Département des services de conférence 
prévu au chapitre 32 (Services de conférence) 21 du projet de budget-programme 
pour l’exercice biennal 1992-1993 et qu’il faudrait recruter du personnel 
supplémentaire pour les réunions. Les ressources en personnel à prévoir à ce 
titre ne pourront être déterminées qu’au vu du calendrier des conférences 
pour 1992-1993. Conformément à la pratique établie, les crédits inscrits au 
projet de budget-programme pour l’exercice biennal 1992-1993 ont été calculés 
compte tenu non seulement des réunions qui étaient déjà connues lors de 
l’établissement du budget, mais aussi des réunions ou des prolongations de ces 
réunions susceptibles d’être approuvées ultérieurement, en se fondant sur 

l’expérience des cinq dernières années. Sur cette base, les résolutions et 
décisions adoptées par le Conseil économique et social ne nécessiteraient pas 
l’ouverture de crédita additionnels au chapitre 32 du projet de 
budget-programme pour l’exercice biennal 1992-1993. En ce qui concerne les 
dépenses prévues pour f’exercice biennal 1994-1995 (134 800 dollars), il en 
sera tenu compte lors de l’établissement du projet de budget-programme pour 
ledit exercice. 

5. Les ressources prévues pour couvrir les dépenses autres que celles des 
services de conférence s’élèvent à 2 133 300 dollars pour l’année 1991 aux 
chapitres 23, 24 et 27 du budget-programme. Ces dépenses ont déjà été 
couvertes par les crédita inscrits au budget-programme de l’exercice biennal 
1990-1991. 

6. Les autres dépenses prévues pour l’exercice biennal 1992-1993 s’élèvent à 
3 696 800 dollars. Sur ce total, un montant de 3 626 600 dollars a déjà été 
inscrit au projet de budget-programme pour l’exercice biennal 1992-1993. RC 

. v!!seqLeECt, 1s ;~ui;taat iota1 des aêpensea additionnelles à prévoir pour les 
activités résultant de décisions prises par les organes délibérants qui ne 
sont pas inscrites dans le projet de budget-programme et qui nécessitent un 
prélèvement sur le fonda de réserve a’éiéve 8 70 200 dollars, se répartissant 
co7u7e suit : 
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(En dollars) 

a) Autres dépenses découlant des resolutions 
et décisions adoptées par le Conseil 

b) Dépenses inscrites dans le projet de 
budget-progranune pour 1992-1993 

c) Dépenses financées a l’aide de fonds 
extrabudgétaires 

d) Dépenses sujettes aux critères régissant 
l’utilisation du fonds de réserve 

3 696 800 

3 068 200 41 

558 400 h/ 

70 200 

11 Chapitre 13 (Département des affaires économiques et sociales 
internationales) (1 432 300 dollars) au titre des activités préparatoires 
concernant la Conférence internationale sur la population et le développement: 
chapitre 12 (Programme ordinaire de coopération technique) (102 100 dollars): 
chapitre 28 (Droits de l’homme) (1 527 300 dollars); et chapitre 31 
(Information) (6 500 dollars) au titre des activités concernant les questions 
relatives aux droits de l’homme. 

b/ Chapitre 13 (Département des affaires économiques et sociales 
internationales) au titre des activités préparatoires concernant la Conférence 

internationale sur la population et le développement. 

7. Le montant de 70 200 dollars, qui correspond au% dépenses sujettes aux 
critères régissant l’utilisation du fonds de réserve, est demandé au 
chapitre 22 (Contrôle international des drogues) du projet de budget-programme 
pour l’exercice biennal 1992-1993 21. Le montant ainsi demandé doit permettre 
de donner suite à la résolution 1991149, intitulée “Augmentation du nombre des 
memtires de la Commission des stupéfiants” et à la résolution 1991139, 
intitulée “Fonctionnement de la Commission des stupéfiants et ordre du jour 

provisoire de sa trente-cinquième session”. 

8. Au paragraphe 1 de sa résolution 1991149, le Conseil a décidé de porter 
de 40 à 53 le nombre des membres de la Commission. Au paragraphe 2, le 
Conseil a aussi décidé de pourvoir les 13 nouveaux sièges ainsi créés lors de 
sa session d’organisation de 1992. Au paragraphe 1 de sa résolution 1991139, 
ie Consr+iï 0 &cicï~ quti iP C~ïhT~~srfûu sê rkîÂni:uit CfzarEtr!: C!!l?!3 EnnCo 
pendant une période qui ne dépasserait pas huit jours ouvrables. 

9. Les ressources prévues pour la Commission au chapitre 22 (Contrôle 
international des drogues) du projet de budget-programme pour l’exercice 
biennal 1992-1993 comprennent un montant destiné à couvrir les frais de voyage 
des représentants de 40 Etats Membres qui participe-ont à la douzième session 

/ . . . 
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extraordinaire de la Commission, devant se tenir en 1992, ainsi qu’à sa 
trente-cinquième session ordinaire. Les frais de voyage des 13 autres membres 

qui participeront aux deux sessions annuelles de la Commission sont estimés à 
70 200 dollars. 

10. On se souviendra qu’en vertu des procédures établies par l’Assemblée 
générale dans ses résolutions +1/213 et 421211, il est établi pour chaque 
exercice biennal un fonds de réserve destine à couvrir les dépenses 
additionnelles résultant de décisions prises par les orqanes délibérants et 
qui ne sont pas inscrites dans le budget-programme. D’autre part, chacun des 
états des incidences sur le budget-programme et des projets de prévisions 
révisées devrait donner une indication des dispositions à prévoir au cas ou il 
ne serait pas possible de financer les nouvelles activités proposées par 
piélévement I*L~ le fonds de réserve. 

11. Au cas où les dépenses additionnelles de 70 200 dollars tenant à ce que 
le nombre des membres de la Commission des stupéfiants a été porté de 40 k 
53 membres ne pourraient être couvertes par prélèvement sur le fonds de 
réserve, il est proposé de reporter 8 l’exercice biennal .!394-1995 l’exécution 
des activités non prioritaires inscrites a; chapitre 22 qui sont indiquées 
ci-après : 

B . Réduction de la demande, coordination et information 

: 

4. Matériels et rervices d’information (non prioritaires) : il serait 
d6cidé de reporter à l’exercice biennal 1994-1995 l’exécution de 
certaines activités relevant de cette catéqor ie. 

12. En conclusion, sous réserve des critères régissant l’utilisation du fonds 
de riserve. il est demandé d’ouvrir un crédit additionnel de 70 000 dollars au 
chapitre 22 (Contrôle international des drogues) du projet de budget-programme 
pour l’exercice bionnol 1992-1993. 

%Q&$AQ&-Sugple ent No P (A/44/6/Rev.?, vol. II). 
11 ~s-J&~~ blée &rale, ggarantc-err 

21 Ibid., . * m-six& em0 stsrion,~glément No 6 (A/46/6/Rev.l, 
vol. II). 

a/ Ibid., vol. 1. 
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